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JUSTICE CIVILE 

PÊ.MISSII»' 

lonforméaux règles générales de la proc,'-
(jure, pour la mettre eu demeure de fermer cette opposition • 

» La Cour, rl ' 

^Statuant! sur la fin de non recevoir fondée sur l'opposition 

tardivement tdite, et, reformant en cette partie, dit à tort la fin 

chaï°"
 rCCeVOlr de Villez conlre

 Apposition de la dame Maré-

(M. Chassan, premier avocat-général, conclusions conformes; 
M

os
 llombcrg et Deschamps, avocats.) 

Le Recueil des arrêts de la Cour de Rouen fait remar-

quer avec raison que l'espèce présentait en fait un motif 

ao plus dans le sens de la Cour. La signification du juge-

ment par défaut faite par le sieur Villez à la dame Maré-

chal, ne contenait pas la mention de la cessation de fonc-

tions de l'avoué de cette dame, conformément à l'art. 148 

du Code de procédure. Par suite on pouvait dire que si 

cetio dame n'avait pas fait opposition dans la huitaine de 

cette signification, celte omission avait pour cause la con-

fiance qu'elle pouvait avoir dans l'officier ministériel 

chargé de soutenir ses intérêts. La Cour, en ne relevant 
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r 's oit 'a cessation de fondions de l'avoué d'une partie, 

U ' ^
eu

remenl au juqemenl par défaut faute de conclure, 

/""'[' çQHire cette prrtie, s'oppose à ce que l'expiration du 

Tlli de huitaine, à partir de la signification qui lui est 

r le à domicile, la rende non-recevable dans son opposition 

iuiiemcnl par défaut, et la rend au contraire rccevable à 

Z-mtr opposition jusqu'à l'exécution de ce même jugement. 

Ljede proc. civ., art. 148 et 157.) 

n l'ti a vas lieu de distinguer entre le cas où la signipZca-

li'M à domicile contient lamcnlion du décès ou de la cessa-

lion des (onctions de l'avoué, et celui où celle mention au-

rait été omise. (Résolution implicite.) 

i iiiiifnf ion de l'article 148 du Code de procédure n'est pas 

ffigée à peine de nullité de la signification. (Résolution im-

plicite.) 

Le sieur Villez avait intenté contre la dame Maréchal 

mie demande en paiement d'une somme de 930 francs 

qu'il prétendait lui êlredue par cette dame. Surcette assi-

saation, la dame Maréchal constitua M* Lissot, slors avoué 

, è, le Tribunal d'Evreux. L'affaire étant venue à l'au-

dience, les deux parties prirent des conclusions respecti-

fs à la suite desquelles le Tribunal les renvoya exercer 

c impte devant leurs avoués. Ces derniers dressèrent pro-

s-verbal constatant le refus des parties d'exercer ce 

compte, et l'avoué du sieur Villez ayant poursuivi l'au-

dience, reprit devant le Tribunal les conclus ons de son 

exploit introductif d'instance. M' Lissot ne prit aucune 

conclusion nouvelle, et à la date du 6 juillet 1827, le Tri-

bunal prononça conlre la dame Maréchal défaut faute de 

conclure, en adjugeant àVilhz les conclusions de son 

esploit. Quelques mois après, M' Lissot cessa sej fonc-
tions. 

Leïï jujn 1831, Villez fit signifier à la dame Maréchal 

lejugeppt par défaut de 1827, et le 9 juillet suivant fit 

suivre la signification d'un commandement de payer.C'est 

alors que, par acie d'avoué à avoué en d te du 15 juillet 

1831, la dame Maréchal forma opposition à ce jugement, 

eteoustitua, à l'effet d'occuper pour elle au lieu et place 

ae M' Lissot, démissionnaire, M' Gautier, son successeur. 

e 25 mars 1845, le sieur Villez fait assigner la dame 

wchal pour voir déclarer non-recévabio^l'opposition de 

«lie dame. Le 27 novembre 1845, jugement du Tribunal 
«ni u Evreux ainsi conçu : 

• Attendu que la dame Maréchal a formé opposition au juge-

^«««JU'Ilet 18-27, plus de hp.it jours après la signification 

» «l"S«neiit; que dès-lors cette opposition est tardive; le 
'"-ma déclare l'opposition f„. niée par la dame Maréchal au 
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 '1827, non recevante et mal fondée, en la " nain-levée. 

•Vpel fut interjeté par la dame Maréchal. 
'«cU arrêt delà Cour : 
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taulu que Villez oppos, 
'""-l'wevuir à " " 

pas cette nuance défait, qui pour quelques esprits donne 

lieu à distinction, semble avoir voulu donner plus d'au-

torité au principe qu'elle proclame. (Voir Pigeau, t. 1, 
p. 569.) 

En ne relevant pas cette circonstance de fait, la Cour 

a en oulre résolu implicitement, et dans le sens de la né-

gative, la question de savoir si la mention exigée par 

Part. 148 du Code de procédure doit être faite à peine de 

nullité. Les auteurs qui adoptent cette opinion la basent 

surtout sur l'absence de textes qui prononcent cette nul-

lité et sur l'art. 1030, qui ne permet pas de déclarer des 

nullités nui ne sont point formellement prononcées. (Voir 

Carré, Chauveau, Questions, 613 ; Thomine Desmazures, 
1. 1, p. 277; Dalloz, t. 9, p. 642.) 
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COUR ROYALE DE LIMOGES (3* chambre). 

Présidence de M. Périgord. 

TUTEUR. — USUFRUIT LÉGAL DU PÈRE. — INSOLVABILITE. — 

GARANTIES EN FAVEUR DU MINEUR. 

Lorsqu'un pire de famille, tuteur et usufruitier légal de son 

fils mineur, est tombé dans un état d'insolvabilité notoire 

par suite duquel il y a tout lieu de craindre que la fortune 

mobilière de son pupille soit mal administrée par lui, le 

conseil de famille et les Tribunaux ont le droit de décider 

qu'un capital appartenant au mineur, et assuré sur fonds 

suffisant par un privilège de vendeur, restera entre le» 

mains du propriétaire de cet immeuble, et ne pourra être 

louché par le tuteur, qui en percevra seulement les revenus. 

Une pareille détermination ne porte pas atteinte aux 

droits du père de famille comme tuteur et comme usufrui-

tier. (Code civil, art. 384, 350, 601. ) 

Par son testament olographe, le sieur G.... B.... a lé-

gué à son petit-fils mineur, une somm-i de 3,050 fr. Le 

légataire est placé sous la tutelle du sieur M...., son père. 

Ce dernier est devenu adjudicataire des immeubles de 

son beau-père, sur le produit desquels devait être payé 

le legs fait à son fils mineur. N'ayant pu solder les frais 

de l'adjudication, il a été poursuivi par la voie de la folle 

enchère, et les immeubles ont été acquis par le sieur Par-

thonneaud. Un ordre a été ouvert pour la distribution du 

prix, et le mineur a été colloqué pour la somme de 3,050 

fr., montant du h gs qui lui avait été fait. — Mais, dans 

l'intervalle, lê père a été mis en faillite, et a concordé avec 

ses créanciers moyennant un dividende de 20 p. 100 

C'est dans ces circonstances que M...., comme tuteur 

légal de son fiis mineur, a fait commandement à Parthon-

neaud de lui payer eu cette qualité la somme de 3,050 fr. 

pour laquelle son fils avait été colloqué dans l'ordre. 

L'acquéreur a résisté à cette dem tnde, et a soutenu que 

l'état d'insolvabilité notoire dans laquelle se trouvait le 

tuteur ne lui permettait pas de loucher les capitaux ap-

partenant au mineur. lia dénoncé au subrogé -tuteur de 

M.... fiis, la demande formée par le tuteur, avec somma-

tion d'avoir à s'expliquer sur les préi entions de ce dernier. 

Le conseil de famille a été réuni,etil a pris une délibéra-

tion dans laquelle il a émis l'avis que le tuteur, vu son 

état d'insolvabilité, ne pouvait être auto; i*é à toucher le 

montant du bordereau délivré à^on pupille. 

Dans cet état, l'affaire s'est présentée devant le Tribu-

nal de Limoges, 2" chambre, qui arendu le 26aôut 1845, 

un jugement ainsi co:;çu : 

« Attendu, en principe, que lorsque toutes les parties sont 

dans une position normale, on peut admettre que ie recou-

vrement de sommes mobilières étant un acte de pure admi-

nistration, le tuteur est habile à opérer le recouvrement en 

sa qualité de tuteur ; 

» Mais que dans la position de fotunc tout-à-fait excep-

tionnelle où HO trouve M..., ayant déjà fuit faillite, et se trou-

vant par suite dans un étal d'insolvabilité notoire, il i si im-

possible d'admettre une pareille interprétation au principe ci-

dessus ; 

» Qu'en effet il y aurait danger à accorder a un tuteur, 

dans la personne de M..., le droit de touclier les fonds de ses 

eufans par ie motif tout puissant que ce serait gratuitement 
les compromettre, sans espoir de les recouvrer; 

» Qu'aussi bien la manière avec laquelle M... a administré 

déjà sa propre fortune, ne peut être une garantie de celle avec 

laquelle .1 administrera la fortune de ses pupilles ; 

» Attendu que, en rapprochant les articles 450 et 457, on 

est amené à reconnaître que le tuteur ne pouvant, ne devant 

pas aliéner les fonds de ses pupilles, il faut en inférer dans la 

cause actuelle que les fonds que M... prétendrait toucher pro-

venant du prix d'immeubles appartenant à ses enfans, il y a 

lieu d'après une saine appréciation des motifs de loi et de la 

position même de toutes parties, de déclarer que M... n'est pas 

fondé dans ses prétentions à cet égard ; 

» Pur ces motifs, 
» Le Tribunal, faisant droit a l'opposition de Parthonneaud 

au commandement de M..., déclare cette opposition fondée. » 

\ppel. 

contre lui aucune de ces précautionsqu'ellejuge indispen-

sable vis-à-vis des usufruitiers ordinaires. Le jugement 

rendu par le Tribunal de Limoges , a cependant pour ré-

sultat de déroger en ce point au vœu de la loi, en enle-

vant à l'appelant la libre administration des capitaux de 

son pupille, et en modifiant ainsi , d'une manière grave, 

le droit sacré que lui confère l'article 384. C'est là une 

mesure blessante pour le père de famille, contre laquelle 

il est de son devoir de protester. Sous ce premier point 

de vue, il y a donc mal jugé. Le tribunal semble aussi 

avoir violé la loi sous un autre rapport : l'art. 450 du Co-

de civil règle les attributions et les droits du tuteur; il lui 

confère l'administration de la personne et des biens du 

mineur, et détermine avec soin dans les articles suivants, 

les actes qu'il ne peut faire, ou qui ne lui sont permis que 

sous la condition d'accomplir certaines formalités préala-

bles dont le nombre est, d'ailleurs, très restreint.il résulte 

évidemment de la combinaison de tous ces textes, que 

ie tuteur a la faculté de loucher les capitaux, car ce n'est 

là qu'un simple acte d'administration que la loi ne lui in-

terdit par aucune de ses dispositions. Le conseil de famille 

n'a pas qualité pour modifier ou paralyser ce droit absolu 

que le tuteur tient de la loi et que la loi seule aurait pu 

limiter. La jurisprudence a souvent jugé la question dans 

ce sens, de la manière la plus formelle. 

Voir Toulouse, 26 août 1818; 2 juillet 1821.—Bordeaux:, 

23 janvier 1827. — Rouen, 30 novembre 1840. — Caen, 

30 décembre 1845. — Devilleneuve, 2' édit. à leur date. 

— Palais, 3* édit. à leur date. — Dalloz, alph., 12, 817, 

n* 1. — Pér., 22, 2, 123. — Recueil de Caen, 10, 69. 

Peu importe que le père de famille soit insolvable. 

Cette circonstance ne change rien à ses droits, puisque la 

loi ne fait aucune distinction ; les arrêts qu'on vient de 

citer le décident expressément. 

Vainement, pour restreindre les pouvoirs du père-tu-

teur et usufruitier légal, argumenterait-on de l'état de 

faillite dans lequel il s'est trouvé un instant ? Ce fait est 

insignifiant, 1° pareeque l'appelant a obtenu un concordat 

qui l'a replacé à la tête de ses affaires ; 2° parce que la 

faillite ne change rien à la position du tuteur vis-à-vis de 

ses pupilles. Ni le Code de commerce, ni le Code civil ne 

modifient, dans cette hypothèse, son droit d'administra-
teur. 

Pour les intimés on a répondu : 

En matière de tutelle, il est toujours permis au conseil 

d ; famille ainsi qu'aux Tribunaux de prendre toutes les 

mesures possibles pour défendre les intérêts des mineurs; 

ils peuvent prononcer même la destitution du tuteur en 

cas d'incapacité, et lui enlever ainsi non-seulenn nt 1 ad-

ministration des biens , mais encore l'administration de 

la personne de ses pupilles. S'ils ont ce droit rigoureux, 

comment pourrait-on leur refuser celui de modifier l'ad-

ministration du tuteur, en l'entourant des précautions 

nécessaires pour que cette administration ne compro-

mette pas, d'une manière grave , des intérêts que la 

loi doit toujours protéger ? Qui peut le plus peut assu-

rément le moins. Or, lorsqu'un homme a donné des 

preuves certaines d'incapacité, lorsque, comme l'appe-

lant, il s'est laissé poursuivre par la voie de la folle en-

chère, qu'il a fait une faillite suivie d'un concordat à 

20 p. 100, qu'enfin, il est tombé dans un étal d'insolvabi-

lité notoire, serait-il raisonnable de contester à un con-

seil de famille la faculté de décider que le tuteur ne pour 

ra pas toucher un capital mobilier sans fournir des sûre-

tés? Ce n'est pas là empiéter sur les droits du tuteur, car 

une pareille délibération rentre parfaitement dans les at-

tributions du conseil de famille qui a pour mission spé-

ciale de surveiller le tuteur, et de veiller à ce que les droits 

du mineur ne soient pas mis en danger par une adminis-

tration infidèle ou inhabile. Sans doute, nous ne préten-

dons pas que l'état seul de faillite doit faire enlever à un 

père de famille la gestion des biens de ses enfants. Un 

failli peut être pauvre, et cependant avoir toutes les quali-

tés d'un excellent administrateur; mais les Tribunaux ont 

à apprécier si le failli se trouve dans des conditions telles 

qu'il présente les garanties désirables pour la conservation 

de la fortune de ses enfants. C'est- là un point de fait 

qui doit dominer la solution, et si l'on reconnaît que le 

tuteur est incapable, que la réception faite par lui des ca-

pitaux mobiliers du mineur amènerait infailliblement leur 

dissipation prochaine, c'est pour l'assemblée des parens 

un droit incontestable et même un devoir de s'opposer à 

un acte d'administration qui entraînerait des résultais si 

fâcheux. La jurisprudence a plus d'une fois proclamé ce 

principe. 

Voir : Paris, 13 février 1836. — Toulouse, 5 mai 1838. 

— Cassation, 20 juillet 1842 ; 20 juin 1843. — Deville-

neuve, 42, 1, 587; 43, 1, 651. — Palais, 3
e
 édit. à leur 

date, et 1838, 2, 296; 1843, 2, 177. 

La Cour a rendu l'arrêt suivant, sur les conclusions 

conformes de M. Navières : 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Roussigné. 

Audience du 17 octobre. 

VOLS PAR DES CLERCS. 

Ce n'est pas la première fois que nous racontons les in-

fidélités commises par des clercs d'officiers ministériels 

au préjudice de leurs patrons.il est remarquable que pres-

que toujours ces détournemens sont commis par de tous 

jeunes gens, qui sont peut-être placés trop tôt en présence 

d'occasions trop faciles de s'approprier l'argent qu'on 

leur confie, et qui en font l'usage que les enfans font tou-

jours des choses dont ils ignorent l'importance et la va-

leur. L'affaire dont il s'agit aujourd'hui confirme cette 
observation. 

Bertrand était petil clerc chez M" Decrozant, avoué de 

première instance près le Tribunal de la Seine. On sait 

que indépendamment des égards nombreux qu'or a pour 

le petit clerc, il a droit à 15 ou 20 francs par mois, moyen-

nant quoi il joueàl'étude le rôle de souffre-douleur de 

ses camarades. Berlrand a cherché les moyens d'amélio-

rer cette situation, et le 26 mai dernier, il a fouillé dans 

les pupitres de l'étude, et y ayant trouvé 700 francs, il a 

disparu avec cette somme. 

Un autre clerc, le sieur Traversier, est traduit avec lui 

devant le jury comme complice de ce détournement. La 

complicité résulte, quant à lui, de ce qu'il aurait pris sa 

part des plaisirs sardanapalesques (on va voir quels plai-

sirs ! ) que Bertrand a voulu se procurer avec l'argent vo-

avoué 
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Pour l'appelant on a dit : ■ 
L'article 384 du Code civil donne au pere de famille 1 u-

sufruit légal des biens de ses enfans mineurs. Cet usu-

fruit est un attribut de la puissance paternelle qui ne 
loi a-t-elle, par une 

toute 

ir aucune atleinle. Aussi la 

mesure toute exceptionnelle, dis.xnsç le pere usufrui-

tier lé cal de donner caution, parce qu elle trouve dans le 

litre dônt il slieê.u, toutes les garanties d une bonne 

et sage administration, et quelle croit devo. r » «W* 
Uv à sa t adresse du soin .le gérer convenu lcineut U* 

uérôts de m* miaeurs. Voili pourquoi elle no prend 

» Attendu qu'en règle générale le tuteur a bien l'exercice 

des actions mobilières du mineur, mais qu'il y a exception à 

cette règle quand il est reconnu qu'il y aurait péril évident à 

mettre dans les mains du tuteur un capital mobilier apparte-

nant au mineur; 

>* Attendu, en fait, qu'il est constaté que l'appelant est en 

état de faillite, et que, par une mauvaise administration, tant 

d -j sa propre fortune que de celle de son épouse, il a été con-

duit à cette faillite et à une ruine absolue; 

» Attendu que le conseil de famille a le droit de surveiller 

l'administration du tuteur et l'emploi des capitaux apparte-

nant au mineur ; que le conseil de famille, dans sa délibéra-

tion du 20 août 1815, a déclaré s'opposer à ce que le capital 

dû au mineur par Parthonneaud soit touché par sou tuteur, 

parce que, d'une part, il y aurait péril pour le mineur de re-

mettre ce capital au tuteur, pareeque, d'une autre part, ce ca-

pital forme pour le mineur une créance de vendeur avec pri-
vilège sur l'acquéreur ; 

« Attendu que les Tribunaux ont également le droit de sur-

veiller l'administration du tuteur et l'emploi des capitaux du 
mineur ; 

» Qu'ainsi, il a été bien jugé par le Tribunal dont est ap-

pel, en recevant Parthonneaud opposant au commandement 

fait à la requête de l'appelant, le 28 avril 1845, et en cassant 

et annulant ce commandement en ce qui avait trait au capital 

de la somme de 3,050 fr. 95 cent, due au mineur, etc.; 
» Par ces motifs, confirme, etc. » 

(Audience du 28 février 1840; plaidans : M" Dumont, Tixier 
et Vouzelland.) 

lé à M* Decrozant. 

M. le président : Bertrand, vous étiez employé en qua-

lité de clerc chez M. Decrozant, avoué à Paris ? 

Bertrand : Oui, Monsieur le président. 

D. Combien gagniez-vous par mois ? —R. J'avais 20 fr., 

et je faisais de la copie. 

D. Il paraît que vous ne trouviez pas ces émolumehs 

suffisans, et vous avez volé votre patron ? 

Bertrand, pleurant : C'est vrai, Monsieur le président ; 
j'en ai bien du regret, allez. 

D. Comment avez-vous exécuté ce vol? — R. Je m'é-

tais caché dans l'étude au moment où nous allions par-

tir. Quand tout le monde a eu quitté, je suis sorti de ma 

cachette, et j'ai fouillé tous les bureaux. Dan3 celui du 

deuxième clerc, j'ai trouvé 45 fr.; le reste a été pris par 

moi dans le bureau du maître clerc. 

D. Vous êtes parti avec 700 fr. Vous en avez restitué 

300 fr.; qu'avez-vous fait des autres 400 fr. ? — R. Nous 

nous sommes amusés avec, Traversier et moi. 

M. le président : Comment l'avez-vous employé ? 

Bertrand, d'un ton un peu honteux : Dam ! nous som-

mes allés au bal à Passy, et nous avons dansé tant que 

nous avons pu... et puis les rafraîchissemens avec. De là, 

nous sommes allés à Boulogne, où il y avait la fête, et 

nous avons joué à tous les jeux, au biribi, au tonneau, à 

la quille à Mayeux. Nous avons acheté' des bottes, des 

chapeaux et un parapluie. Ah! j'oubliais, nous avons aussi 
acheté chacun une montre. 

D. Cela ne fait pas l'emploi de toute votre journée? —• 

R. Non ; nous sommes revenus à Paris dans les voitures... 

nous avons pris le coupé. Arrivés là, nous avons dîné dans 

un grand restaurant du Palais-Royal, à 2 francs par tête, 

et nous sommes allés prendre le café qui n'était pas com-

pris dans les 2 francs. Le soir, nous sommes allés au 

théâtre de la Porte-St-Martin, toujours en voiture. 

D. Quelle place avez-vous prise au bureau ? — R. Ce 

qu'il y avait de mieux... des premières galeries. 

D. Et cela a fait le compte de vos 400 francs ? —. 
R. A peu près. 

D. Votre famille n'a-t-elle pas désintéressé votre pa^ 
tron ? — R. Oui, Monsieur le président. 

M. le président : Et vous Traversier, vous vous êtes 
rendu complice de ce détournement? 

Traversier : J'ignorais complètement qne l'argent avec 

lequel Bertrand faisait Te généreux était de l'argent volé 
par lui. 

M. le président : Est-ce vrai, Bertrand ? 

Berlrand : Non, Monsieur, c'est lui qui m'a conseillé 
le coup. 

Traversier : C'est une indigne fausseté, j'ignorais ce 
qu'il avait fait. 

D. Il est difficile d'admettre ce que vous dites là. Com-

ment avez-vous pu croire que Bertrand était possesseur lé-

gitime de tant d'argent, qu'il pouvait notamment vous 

acheter une montre ? — R. Ah ! Monsieur, ma tête n'y 

était plus. Enfin, tenez, la preuve que nous ne savions 

plus ce que nous faisions, et que je n'ai pas pu réfléchir 

à tout ce que faisait Bertrand, c'est qu'au restaurant nous 

avons mangé le fromage et les pefits pots de crème avant 
le rosbeef. (Rire général.) 

D. Bertrand ne parlait-il pas d'aller au Havre, et ne 

deviez-vous pas l'accompagner ? — R. Oui ; je serais allé 
avec lui au bout du monde. 

D. Que voulait-il aller faire au Havre? — R. H disait 
qu'il éprouvait le besoin de voir la mer. 

M. l'avocat-général Jallon n'a pas pensé que ces expli-

cations fussent de nature à innocenter la conduite de ces 

deux jeunes gens, et il a soutenu contre eux l'accusation 

en déclarant qu'il allait au-devant des circonstances atté-

nuantes dont ils pouvaient encore paraître dignes au jury. 

M" de Riberolles, avocat, a plaidé pour Bertrand, et M*° 
Toursiller pour Traversier. 

Le jury a rendu un verdict négatif sur les questions re-

latives à ce dernier accusé, et affirmatif, avec des circons-

tances atténuantes, en ce qui concerne Bertrand qui a été 

condamné à quatre années de prison. ' 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE LYON. 

Préfcideuce de M. Français. 

Audience du 4 septembre. 

SUPPRESSION DES TOURS. — EXPOSITION D'ENFANS. — PRÉVEN-

TION CONTRE UN MÉDECIN ET UNE SAGE FEMME. 

\ Nous avons souvent signalé les faits qui démontrent le 

vdanger des mesures par suite desquelles les tours ont été 

i 
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elle 

supprimés dans la plupart des départemens. Un procès 
soumis au Tribunal correctionnel de Lyon en est encore 
une preuve nouvelle, et nous croyons devoir reproduire 
les sages réflexions qu'il inspire au Moniteur judiciaire 

de Lyon : 
« Depuis que les tours ont été supprimés, dit ce jour-

nal , il est certain, et c'est un fait qu'au besoin la statisti-
que prouverait, que le libertinage n'a pas diminué et que 
les expositions d'enfans se sont accrues dans une propor-
tion considérable. Combien de malheureuses jeunes filles, 
après avoir succombé à la débauche ou à la séduction, 
reculent devant les formalités qu'il leur faudrait remplir 
pour faire admettre leurs enfans dans les hospices (for-
malités qui, du reste, les dévoileraient), et soit pour ca-
cher leurs fautes, soit pour éviter la gêne et les embarras 
que donnent toujours les enfans en bas âge, prennent le 
parti de les exposer sur la voie publique! U y a plus, et 
j'ai honte de le dire, des femmes portant le titre d'accou-
cheuses ou de garde-malades ne craignent pas, moyen-
nant une faible rétribution, de se livrer à l'infâme indus-
trie d'exposer les enfans. Quand la nuit est venue, ces 
femmes enveloppent les nouveaux-nés dans dt s langes 
ou les placent dans des corbeilles, puis elles vont les dé-
poser dans quelque coin désert ou dans quelques allées 
étroites et obscures. Lorsqu'ils échappent à l'intempérie 
des saisons et aux mille accidens qui peuvent menacer 
leur vie, on les fait transporter à l'hospice. De cette 
sorte, le but de la loi est manqué, les hospices n'en regor-
gent pas moins d'enfans trouvés; la crainte de devenir mère 
ne retient personne ; on étouffe dans le cœur des jeunes 
femmes le sentiment le plus fort, celui de la maternité; 
l'on crée une spéculation ignoble, et l'on expose la santé 
et la vie de créatures faibles et innocentes, qui ont droit, 
cependant, à la protection de la société où elles ont pris 

naissance. » 
Voici les faits qui ont donné lieu au procès soumis 

au Tribunal de Lyon : 
La fille Bevalet, qui figurait sur les bancs de la police 

correctionnelle à l'audience du vendredi 4 septembre, 
avait pu, dans l'espace de deux ou trois mois, s« livrer 
impunément à quatre expositions d'enfans. Toutes avaient 
eu lieu dans quelques allées étroites et obscures de notre 
ville. Encore était-ce bien là les seuls délits de ce genre 
qu'avait commis cette femme? U est permis d'en douter. 
La fille Beva'et avouait, à la vérité, les quatre expositions; 
mais il lui était difficile de faire autrement en présence 
des témoignages qu'avait recueillis la prévention. 

C'est vraiment chose inouïe que de voir avec quelle 
audace et quelle froide inhumanité cette malheureuse se 
livrait à son infâme métier ; introduite en qualité d'ac-
coucheuse auprès des jeunes filles qui allaient devenir 
mères, dès qu'elle les avait délivrées de leur grossesse, 
elle cherchait à étouffer dans leurs coeurs le sentiment de 
la maternité ; elle les effrayait par l'aspect de la misère 
qui les attendait avec leurs enfans, et leur arrachait quel-
ques pièces d'argent, moyennant quoi, disait-elle, les en 
fans devaient être admis à la Charité. C'était tantôt 20 fr 
tantôt 15 fr., tantôt 10 fr. seulement qu'elle recevait. 

Mais, au lieu de porter ces petites créatures à l'hospi 
ce, elle trouvait plus simple et plus commode de les dé 
laisser dans quelque allée ; puis, à la pauvre mère, 
osait dire qu'elle avait accompli sa mission. 

À côté d'elle est assis un homme jeune encore, et exer-
çant à Lyon la médecine en qualité d'officier de santé : 
c'est le sieur Coquay. La prévention l'avait compris dans 
les poursuites. La fille Bevalet, en effet, était sa concu-
bine ; ils habitaient le même logement, quoique chacun 
d'eux eût sa chambre séparée, et le ministère public avait 
pensé que cette communauté de vie supposait nécessaire-
ment la complicité dans les délits. 

La fille Bevalet par ses accusations est même venue à 
l'appui de la prévention ; elle a prétendu à l'audience, par 
l'organe de M" Chanay, son avocat, qu'elle n'avait été que 
l'instrument du sieur Coquay, qu'à ce dernier seul reve 
naient les bénéfices des expositions, et que lui-même 
avait participé à plusieurs délits d'une manière active en 
accompagnant la fille Bevalet ou en faisant le guet. 

M' Thibaudier, vau nom du sieur Coquay, a essayé de 
renverser ce système. Suivant le défenseur, le caractère 
impérieux de la fille Bevalet ne permet pas même de sup 
poser qu'elle eût pu être un instrument dans les mains de 
Coquay ; c'était plutôt ce dernier qui subissait son in-
fluence ; seule elle a donc conçu et exécuté les délits qui 
l'amènent sur les bancs de la police correctionnelle. Ce 
qui le prouve, c'est que cette fille avait des intérêts sé-
parés de ceux de Coquay, c'est qu'elle avait sa bourse à 
part. Le fait unique de la cohabitation de ces deux pré 
venus ne saurait être une base suffisante pour la préven 
tion; cette base aurait quelque solidité s'il s'agissait de 
deux époux, parce que dans le mariage il y a nécessai-
ment communauté de vues et d'intérêts ; mais ici il n'en 
est pas de même. Quant aux déclarations de la fille Be 
valet que Coquay l'a assistée quelquefois dans la perpé 
trationde ses délits, qu'il lui en donnait les conseils et 
en partageait les bénéfices, on ne saurait y ajouter foi; 
cette fille cherche à rendre sa position intéressante, en 
se faisant un instrument; mais îl n'en est rien, et tout 
porte à croire que Coquay a effectivement ignoré le mé-
tier infâme auquel se livrait sa concubine. U n'y a rien 
d'impossible en cela, car la prévenue faisait le plus sou-
vent seule les accouchemens; et quoique son logement 
fût commun avec celui de Coquay, cependant les pièces 
qu'habitait chacun d'eux étaient assez indépendantes, 
assez séparées, pour qu'elle pût faire chez elle ce que 
bon lui semblait à l'insu de Coquay. 1 

Les dépositions des témoins sont venues à l'appui de 
ce système de défense; il a été établi que jamais Coquay 
n'avait assisté la fille Bevalet dans les différentes exposi-
tions dont elle s'était rendue coupable. Une seule person-
ne, la fille Armand, intimement liée avec la prévenue, et 
qui paraissait obéir à des sentimens haineux contre Co-
quay, a déposé d'une manière peu favorable; mais les 
bons antécédens du prévenu, les dépositions plus désin-
téressées des autres témoins ont fini par prévaloir, et Co-
quay a été rendu à la liberté. 

Voici le jugement du Tribunal : 

« Considérant qu'il est constant qu'en 1845 Jeanne Bevalet 
a exposé et délaissé, dans des lieux non solitaires, à Lyon, 
plusieurs enfans au-dessous de l'âge de sept ans, notamment 
les enfans de Adèle Chavin, de Madeleine Armand, de Josephte 
Debuisson et de Paulet; 

» Considérant que qnelque graves que soient les présomp-
tions qui s'élèvent contre Claudius Coquay, elles ne sont ce-
pendant pas suffisantes pour fournir pleine conviction de sa 
culpabilité ; 

» Déclare Jeanne Bevalet coupable du délit qui lui est im-
puté, et la condamne à six mois de prison, à 10 francs d'a-
mende et aux dépens ; 

» Benvoie Claudius Coquay de la prévention. » 

TRIBUNAUX ÉTRANGERS 

IRLANDE. 

TRIBUNAL DE POLICE DE DUBLIN. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

PROVOCATION DE DUEL CONTRE LE 

Grand --Bretagne et l'Irlande, forment aujourd'hui deux 
camps différons : les uns sous le nom de la Vieille Irlande, 
suivent les bannières d'O'Connell; les autres s'intitulent 
a Jeune Irlande; ils veulent le rappel à tout prix, même 
par une insurrection, et ils refusent le tribut que jusqu'ici 
les rappellistes avaient payé pour subvenir aux dépenses 
de leur parti. 

Dans la séance tenue le 20 septembre par l'association 
du rappel, M. John Shca Lawlor, qui tient au parti de la 
Jeune Llande, s'était exprimé en termes assez peu me-
surés sur le compte que le libérateur Daniel 0 Connell 
aurait un jour à rendre des sommes déposées entre ses 
mains. « Il ne faut pas, a-t-il ajouté, autoriser les Saxons 
c'est à dire les Anglais pur sang) à donner à notre digne 

chef i'épithète injurieuse de rot mendiant. » 
Le libérateur n'était point présent, mais son fils John 

O'Conneil a embrassé avec chaleur la cause de son père, 
et sur sa proposition, M. Lawlor a été rappelé à l'ordre, 
avec censure insérée au procès-verbal. 

Ce vote a donné lieu à une correspondance remplie 
d'aigreur entre M. John O'Conneil et M. Lawlor. Ce-
lui-ci est allé jusqu'à proposer des explications en termes 
tels, que M. John O'Conneil a cru y voir un cartel en bon-
ne forme, il a, en conséquence, fait assigner M. Lawlor 
devant le Tribunal de police de Henry-Street à Dublin, 
pour qu'il lui fût enjoint de garder la paix {to keep the 
peace). 

Le plaignant était accompagné de son père et d'un 
grand nombre de chefs de la Vieille Irlande. M. Lawlor 
avait aussi amené un nombreux cortège d'amis. 

Après avoir prêté serment, M. John O'Conneil a ex-
posé les faits de sa plainte, et déposé sur le bureau des 
lettres un peu plus longues que ne le sont ordinairement 
les cartels, car elles n'ont pas moins de trois ou quatre 
pages chacune. 

M. le docteur Kelly, magistrat : Persistez-vous à voir 
dans cette correspondance la provocation à des actes qui 
seraient de nature à troubler la paix entre vous et l'in-
culpé ? 

M. John O'Conneil: J'y persiste. 
M. Lawlor : Je serais prêt à donner à l'honorable ma-

gistrat toutes les explications désirables; je le pourrais 
d'autant mieux, que vous, monsieur le docteur Kelly, 
vous êtes le meideur juge en cette matière. Si donc j'a-
vais pu supposer que les lettres que je regrette de voir 
déposées devant vous eussent acquis une si grande 
importance, je me serais fait accompagner d'un avocat 
pour discuter la question de droit. Maintenant, monsieur 
le magistrat, faites ce que vous voudrez; je m veux rien 
avouer ni rien nier; je garderai un silence absolu. 

M. le docteur Kelly : J'exige de vous deux cautions 
étrangères de 200 livres sterling chacune, et de vous une 
caution de 400 livres sterling (en tout 20,000 francs). Si 
vous avez quelque objection à faire contre la quotité du 
cautionnement, je suis prêt à vous écouter. Comme vous 
n'êtes point de ce pays, vous aurez peut-être de la peine à 
trouver deux cautions. 

M. Lawlor : Pas du tout, mais vous avez oublié une 
chose : de quoi fournirai-je caution, et peudaut combien 
de temps ? 

M. Kelly : De ne point troubler pendant six ans la paix 
publique, soit à l'égard de M.John O'Conneil, soit en-
vers tout autre sujet de sa Majesté. 

M. Lawlor : Hé, mon dieu ! je ne demande qu'à vivre 
en paix avec tout le monde... 

M.John O'Conneil: Qu'il me soit permis dédire un 
mot. Je ne suis point venu demander protection pour 
moi-même, mais parce que j'estime qu'en ma personne 
un grand principe a été violé ; il est nécessaire que la 
même garantie soit accordée à tous ceux qui s'engage-
ront avec conscience dans ce qu'ils regardent comme 
l'accomplissement d'un devoir. 

M. Lawlor : Il me semble que je ne dois être astreint 
à fournir caution qu'en ce qui concerne la personne qui 
m'a assigné devant le Tribunal. 

M. Kelly : Votre observation me parait juste; le cau-
tionnement sera réduit à ce qui concerne la personne de 
M. O'Conneil. 

MM. Pierre Mahouy et Haly se sont présentés comme 
cautions de M. Lawlor, et après avoir signé 400 livres 
sterling de cautionnement en son propre nom, il a été 
mis en liberté. 

FILS DE M. 0 CONNELL. —• 

CAUTIONNEMENT IMPOSÉ AU PROVOCATEUR. 

On sait que les partisans du rappel de l'Union entre la ! voie Favy das fins de la plainte, sans dépens" 

PARIS
 S

 17 OCTOBRE. 

— Par arrêté de M. le ministre de l'instruction publi-
que, en date du 12 octobre, M. Giraud, conseiller ti-
tulaire de l'Université, est nommé président du con-
cours qui doit s'ouvrir le 1 6 novembre prochain devant 
la Faculté de droit de Paris , pour une chaire de pro-
cédure civile et pour une place de suppléant. Sont 
nommés juges adjoints dudit concours : MM. Vincens 
Saint-Laurent, conseiller à la Cour de cassation ; Pascalis 
et Delapalme, avocats-généraux à la même Cour ; Hébert, 
procureur-général près la Cour royale de Paris ; Ferey et 
Zangiacomi, conseillers à la même Cour; Benech, profes-
seur de la Faculté de droit de Toulouse; Demolombe, 
professeur de la Faculté de Caen ; Taulier, professeur de 
la Faculté de droit de Grenoble. 

Par d'autres arrêtés de M. le ministre de l'instruction 
publiqne : 

MM. Ginoulhiac et Jalabert, docteurs en droit, sont 
chargés provisoirement des fonctions de suppléans à la 
Faculté de droit d'Aix ; 

M. Villequez, docteur en droit, est chargé provisoire-
ment des fonctions de suppléant à la Faculté de droit de 
Dijon. 

— Un pauvre diable se traînant avec peine à l'aide 
d'une béquille, ayant un bras en écharpe et courbé en 
deux par les infirmités, était traduit aujourd'hui devant 
la police sous la prévention de mendicité. Ce malheureux, 
nommé François Favy, n'a que cinquante ans, mais il en 
paraît quatre-vingt, tant la maladie l'a réduit à un état dé-
plorable. Il déclare être pensionnaire à l'hospice de Bi-
cêtre. 

M. le président : Placé dans un hospice où l'on pour-
voit à tous vo3 besoins, comment se fait-il que vous ayez 
demandé l'aumône ? 

Le prévenu : J'étais venu à Paris pourvoir mes anciens 
maîtres, chez lesquels j'ai servi longtemps en qualité de 
cuisinier. J'ai été surpris dans la rue par un orage épou-
vantable ; il faisait, je peux dire, les quatre temps. C'est 
alors que, n'ayant pas un sou sur moi, j'ai eu l'idée de dire 
à un mo.isieur qui passait devant moi : « Prenez pitié 
d'un malheureux qui voudrait bien avoir de quoi monter 
dans une voiture pour retourner à Bicêtre.»Ce monsieur 
se trouva être justement le commissaire de police. C'est 
avoir du malheur. 

M. Amèdèe Roussel, avocat du Boi : Vous vous expo-
siez à vous faire renvoyer de l'hospice. 

Le prévenu : C'est la première fois que cela m'arrive, et 
ce sera la dernière. Il y a un mois que je suis en prison, 
c'est une bonne leçon. 

Le Tribunal, attendu les circonstances delà cause, ren-

— Marie Jeanne, veuve Daubigné, était traduite aujour-
d'hui devant la police correctionnelle, sous la prévenir 

de vagabonJage.
 (

 . r^éso, 
Laprévenue : Me crovant malade, je m'en étais 

trouver l'hôpital del'Oursine ; mais ils m'ont dit : «, A J
it 

donc vous-en ; vous vous portez très bien. » Alors j ai u^ 
comme ça : Puisque je me porte bien, je V38 rentrer 
milieu de la société. Mais comme je ne savais ou aller, j 
me suis fait arrêter personnellement, afin que les agen 
me fassent entrer quelque part. . 

M. l'avocat du Roi : Ce n'est pas vous qui yous êtes 
fait arrêter ; les agens vous ont ramassée sur la voie pu-
blique. 

La prévenue : Croyez-moi donc ! il n'est pas dans mon 
ministère de dire des choses contrariantes pour la vente. 

M. Vavocat du Roi : Vous avez déjà été réclamée une 
fois par un M. Weiss, qui s'était chargé de vous procurer 
de l'ouvrage; et au lieu de vous rendre chez lui, vous 

avez de nouveau vagabondé. ., 
La prévenue : Je n'ai pas été chez lui, parce que j avais 

été calomniée d'une manière si aggravante, que je n au-
rai* pas osé me présenter nulle part; et cependant je puis 
dire que j'ai une moralité et une conduite qui mentent 
l'attention générale de la salubrité. 

M. l'avocat du Roi : M. Weiss, qui vous a déjà récla-
mée, a dit qu'il connaissait votre famille ; croyez-vous 
qu'il vous réclamerait encore ? 

Laprévenue : On s'est mal conduit avec moi, et re-
pendant je suis digne d.) l'attention de la police. 

Le Tribunal, conformément aux conclusions de M. 1 a-
vocat du Roi, remet la cause à huitaine, jour pour lequel 
le sieur Weiss sera assigné pour donner des renseigne-
mens Sur la prévenue. 

La veuve Daubigné : Dites-lui bien que c'est pour moi, 
la veuve Daubigné, née en 1811, le 6 mars à dix heures 
du soir. 

— Un homme de trente-neuf ans, petit, malingre, le 
visage hébété, comparaît sur le banc de la police correc-
tionnelle (7' chambre), comme prévenu de voies de fait 
envers sa femme. Il déclare être employé à la manufac-
ture de tabacs. Sa femme est appelée comme témoin : 
Voilà deux ans que nous sommes mariés, dit-elle ; pen-
dant dix-huit mois, mon mari a été très bon pour moi, 
niais depuis il se grise, et chaque fois qu'il est gris, il 
m'accable de coups. 

M. le président : Et se grise-t-il souvent? 
La femme : Comme ça... une fois par jour. Cependant 

je ne lui fais jamais une observation. 
LA prévenu : C'est vrai. Ma femme est douce et ver-

tueuse. Ah ! mais, c'est qu'il ne faudrait pas venir ma 
dire qnelque chose sur ma femme. 

M. le président : La bonne conduite de votre femme 
rend vos torts bien plus graves. 

Le prévenu : Je me suis marié à trente-sept ans ; jusque-
là j'étais resté garçon... Mes camarades ne font que se 
moquer de moi depuis ce temps-là; ils m'appellent Jo-
crisse, serin et chauffe-la-couche... Ils me disent que je 
n'oserais pas boire, de peur que ma femme ne me mette 
en pénitence ; alors pour leur faire voir que je suis tou-
jours un bon garçon, je vas boire avec eux ; et comme je 
n'ai pas pour deux liards de tête, je me trouve gris tout 
de suite. Pour lors, comme ça me vexe d'être dans cet 
état, et que c'est la faute de ma femme, je ne peux pas 
m'em pêcher de la battre. 

M. le président : Comment ! c'est la faute dî votre fem-
me si vous vous grisez ? 

Le prévenu : Bien sûr! si je n'étais pas marié, les ca-
marades ne me diraient pas tout ce qu'ils médisent ; alors 
je ne boirais pas, je ne serais pas gris et je n'aurais pas de 
femme à battre. 

M. le président : Tout ce que vous dites là annonce 
une bien grande faiblesse d'esprit ; il ne faut pas suivre 
les mauvais conseils que l'on vous donne ; il faut vous 
conduire honnêtement comme vous le faisiez avant d'être 
marié, et rendre votre femme heureuse. 

Le prévenu : Je vas tâcher; je ne prendrai jamais un 
sou sur moi, ça fait que, comme ça, je ne boirai pas. 

Le Tribunal condamne ce pauvre diable à quinze jours 
d'emprisonnement. 

— François Quénisset, pour qui la clémence royale a 
commué la peine de mort en celle de la déportation, ne 
semble pas comprendre que, dans sa situation, ce qu'il 
aurait de mieux à faire serait d'ensevelir dans l'obscurité 
d'une vie honnête sa triste célébrité. Les journaux de la 
Nouvelle-Orléans annoncent qu'il vient d'être arrêté pour 
avoir brutalement assailli un nommé Antoine Q éant. Ce 
n'est pas la première fois que Quénisset a maille à partir 
avec la justice américaine, depuis qu'il est venu deman-
der un asile aux Etats-Unis. (Courrier des Etals-Unis.) 

— Une petite fille de neuf à dix ans, de la figure la plus 
intéressante, a été arrêtée ce malin en flagrant délit dans 
un magasin de la rue St-Denis, à l'enseigne de l'Ecos-
saise, au moment où elle venait de voler une pièce de 
denb lie d'une grande valeur, tandis qu'on était occupé à 
lui servir un aunage assez considérable de ruban de fil 
qu'elle venait acheter, disait-elle, de la part de sa maî-
tresse d'apprentissage. Au moment où cette enfant avait 
été surprise, fourrant la pièce de dentelles dans un petit 
cabas qu'elle portait, un des commis ayant cru aperce-
voir à travers les glaces de la montre un homme qui sui-
vait attentivement du regard tous les gestes de la petite 
tille, et qui, au moment où on l'arrêtait avait pris la fuite, 
se précipita à sa poursuite en criant : « Au voleur! » Le 
fuyard se vit bientôt rejoint par le jeune commis qui, 
malgré ses protestations le conduisit chez le commissaire 
de police où la petite fille arriva presque simultané-
ment. 

Le premier mot de cet homme fut qu'il ne connaissait 
pas l'enfant auquel on le confrontait ; on lui demanda 
alors pourquoi il avait pris la fuite, quel il était, où était 
son domicile? Il répondit qu'il ne fuyait pas, mais seule-
ment qu'il courait, étant en retard pour un rendez-vous 
donné à la barrière de La Chapelle. 11 refusa d'ailleurs de 
décliner ses nom et prénoms et d'indiquer sa demeure. 

La petite fille interrogée à son tour soutînt avec beau-
coup d'assurance qu'elle ne connaissait pas l'homme ar-
rêté; elle dit se nommer Fanny Lorain. être ornhelino Pt 
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Louis Gasc, dit Benoit, condamné p
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ne doivent pas se confondre pour la durér^'f !iTK '" 
10 ans, 7 ans et 10 ans de travaux forcés r lâ Nu» 
voleur de nuit, avec effraction ; V\
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Bourguignon, condamné à 7 ans de travailr^M -: 

vol de complicité, la nuit, dans une m"; orcés 

,1v<ride
 COn
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m. 

in 

refusa 
sage. 

'anny Lorain, être orpheline et 
de nommer sa prétendue maîtresse d'apprentis-

Le magistrat, en présence de ces deux déclarations né-
gatives, était assez embarrassé, lorsqu'une personne qui 
s'était trouvée présente à la double arrestation, et qui 
était montée avec quelques curieux au bureau du com-
missariat, déclara qu'elle connaissait parfaitement l'hom-
me arrêté et la jeune enfant, qui est sa fille. Cette per-
sonne indiqua en même temps la rue et le numéro de leur 
domicile, si bien qne le concierge ayant été mandé les 
reconnut aussitôt. Us virent alors l'inutiliti 

sister dans leurs mensonges V" seulement Te père prétend!" 
qu il passait par hasard rue Saint-Denis et qu'i' ■ 

e se douter que sa fille fut capable, dans 

de 

it 
était loin 

âge si ten-
M..V. DI vuupouic acuou. L entant, qui n'avait pas 

été présente à cette déclaration de son père, prétendit de 
son côté qu'elle avait agi d'elle-même, sans conseils, par 
suite d'une tentation subite, involontaire. 

Le père et la fille ont été mis à la disposition de l'auto-
rité judiciaire, et il est à craindre que l'instruction ne fasse 
reconnaître que cette malheureuse enfant a été dressée au 

aux 

Victor Fournier condamné à 5 ans pour cr\m°
n
 ^bit ' 

Alexandre Gérard, condamné aux travaux fvf Seiîlll
 i 

lée en r.oli„ j CesànJ'' 

condamné 

tuité, peine qui a été commuée en celiede H""""*!*» 

Gérard a dû cette commutation à cette 9 aB"eù 
que deux complices avec lesquels il avait Clreons tan'' 
nombreux vols nocturnes avec escalade et >ff 0niRli s 
nommés Doucet et Dumas, ayant été arrêtés t!ùn ''~-
délit alors qu'il avait réussi à prendre 1 e?-%rj«! 
vaient été condamnés qu'à douze années k le 1 î 
travaux forcés, et que c'était seulement apr'. 0 n 

damnation qu'ils avaient fait connaître la r ' e ir e 

Gérard. Il a sans doute paru équitable de 06°"?^^ 4 
à celui-ci qu'une peine égale à celle des A k ' ■ 
niiers condamnés, et la clémence royale a ac - Ux ! ,: -
cours en commutation de peine qu'il avait fo°
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Le reste du convoi se compose de Vr^' 

Canut , de Charles-Jules Buquet , condamn"50'^ ■ 
à sept années de travaux forcés; de Jacqu

es
.res clla '> 

teliier, condamnés à dix ans de la même pèi e° r8es 

fin de Mabillotte et Maragouin , condarn'n ^' r' er>-
l'autre à six années de travaux forr-pa ,' u n ■ six années de travaux forcés ., 
d'assises de Versailles, comme ayant pris p
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nombreux commis à Argenteuil, à Ouilles et dan»V* 
très localités du déparlement de Seine-et-Oi

se r
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bande ayant pour chef le nommé Lemay dit GodfnV 116 

bande dont les membres, au nombre de dix, ont to, ■ ' 
condamnés par la Cour d'assises de la Seine, à ]»

 6le 

plus ou moins longue des travaux forcés qu'ils 

actuellement dans les bagnes de Brest et de Uocnefoa
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ÉTRANGER. 

— BAVIÈRE (Munich), 11 octobre.— L'exemple dorm' 

par le gouvernement du duché de Brunswick de sup
pr

j! 
tous les journaux (V. la Gazette des Tribunaux d

D 
septembre dernier) va être imité par notre gouvern 

Il a été décidé dans le dernier conseil des -^°'ei 

que toutes 1 
conseil ues mil-

les autorisations données pour piÉbTT 
journaux feront révoquées à partir du 1« LJ? te 

chain, et qu'en revanche le gouvernement fera pubwT' 
cette époque une Gazette d Etat quotidienne ( 
mat, laquelle feuille sera alors la seule 
la Bavière. 

* en grand tor-
paraisse daDS 

— ETATS PONTIFICAUX (Rome), 7 octobre. — L'examen 
qui, par ordre du souverain pontife, vient d'être fait des 
prisons, a révélé qu'il existe dans les Etats romains plus 
de cinquinte-quatre mille forçats, qui forment près de 
deux pour cent de la population totale de ces Etats 
et dont l'entretien coûte d'autant plus cher que, d'un 
côté, selon un ancien usage, on leur fournit tous Jes' jours 
d'amples rations de viande et de vin, et que, d'un autn 
côté, les travaux publics que notre gouvernement a à exé-
cuter suffisent à peine pour occuper la vingtième partie 
des gilériens. 

Afin de délivrer les finances romaines si délabrées d'une 
partie de l'immense dépensa qne cause l'entretien des 
bagnes, le gouvernement a décidé de remettre en liberté 
tous les forçats actuels condamnés à cinq ans et au-des-
sous, et de pousser avec la plus grande activité les ni-
dations déjà entamées avec la France dans le but d'eu-
biir en Algérie comme colons nos forçats condamnés i 
plus de vingt ans ou à perpétuité. (Voir- le numéro de 11 
Gazette des Tribunaux du 4 septembre dernier.) 

— PRUSSE. — On sait qu'en matière de duels, les of-
ficiers prussiens sont pris entre les deux alternatives d'un 
singulier dilemme. La loi pénale les punit de la réciusiou 
dans une forteresse s'ils acceptent un défi, et la Cour 
d'honneur les condamne à la perte de leur grade et sou-
vent à l'expulsion s'ils refusent. Voici un jugement ass i 
étrange d une Cour d'honneur, tout récemment pro-
noncé : 

Un lieutenant d'artillerie s'était chargé de transmettre 
à un autre officier une lettre d'un de ses amis, qui se plai-
gnait de certains propos tenus sur le compte d'une darae. 

L'officier auquel la lettre était adressée sê crut offense 
demanda satisfaction à l'auteur de la lettre, qui 
provoqua alors le lieutenant d'artillerie, qui refusa 
même. L'affaire fut portée devant une Cour d'honneur, u-

quelle rendit l'arrêt que voici : 

« Attendu que le lieutenant A... a refusé un cartel en 

claraut que le duei est un préjugé de caste; qu en 1 -

ainsi, il a manqué de respect à ce qui doit être la base . ^ 
niées, l'honneur militaire; que, vu son caractère ferra, 

excellente éducation, sa remarquable instruction, sa DO 

morale conduite, il n'a pas agi ainsi par manque de H 
mais par goût pour les idées du jour qu'il croit justes. 

» Attendu ses relations avec les communistes; ... 

>> Attendu que les communistes veulent le renvers 

l'ordre de choses établi ; idées i* 
» Attendu que le communisme est contraire aux 

roi, auquel le lieutenant A... a juré fidélité^ ^ ç 

» Le condamnons, par 27 voix contre 3, à la per 
grade et de son rang d'oflicier. » 

—ETATS-UNIS (New-York), 30 septembre. T^-^jr 
de vent de ces jours derniers ont causé plusie ^ 
très dans les attérages de Nfw-York. La gode 
Wurts, qui faisait son premier voyage, s es i 

mercredi dernier, corps et biens, sur le ^î"^
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jusqu'au cou, et n'ayant que l'air contenu
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sauvée, et sa douleur en apprenant la perte 
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ANCIENS HOMMES DE PALAIS (1). 

m. 

u nui sous les noms de clamatores, empar-
IQS avocat i ̂  suivaient autrefois les Cours de jus-

S«r»i ^l'^rs'lourrîées, se fixèrent avec elles près des 

tice furent assignés, et s'organisèrent dès-lors 
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,t à ceux qui plaidaient pardevant 
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ies allures errantes et quelque peu équivo-

l*»P^ revivent dans un type fameux. Tel on nous 

q
ueS q

c.
l
piihelin. avec « son sac, son bâton, et
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' Importons -nous dans les villes parlementaires, 

bleau,
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' Jjds'chambres semblables à celles du parle-
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 Lis où les hauts sièges des juges sont adossés 

i de la salle et forment un angle droit, où 
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es

t formé par les triples bancs des avo-

consultans, tous avec la robe 

ment d 
à deux murs 

5£3E V^ans, 
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 M iPchaneron fourré. Je devrais dire les quadru-

manes car d y en a un quatrième fleurdelisé où 
P

■ n-nt se montrer au public les avocats couronnés 

Ses et de célébrité; « et jadis portoient aux bons 
1 k robe d'écarlate violette ou rage, selon qu'il se 

Six représentations anciennes des églises ; et il ne 

«iugeoit goères de cause de conséquence où la Cour ne 

^Suivons-les dans leurs logis sévères, également éloi-

gnés des bruyans métiers et des frivolités mondaines; 

nous les retrouverons encore, gardant sous la robe à lar-

ges et longues manches la soutane ou simarre en soie, 

donnant audience à leurs cliens, et conservant jusque 

dans l'intimité du foyer domestique la gravité des mœurs 

et da maintien. « Leurs plus grandes desbauches, c'estoit 

de se pourmener les festes hors des portes, sur le rem-

part ou au Pré-aux Clercs, avec la robbe et le bonnet 

carré, et le petit saye qui ne passoitpas la brayette, d s-

pu tans et devisans ensemble de l'appoinctement en droict 

et du défaut pur et simple, et par intervale juger 1 quel des 

Bretons courroit mieux la poulie, ou dece'uyqu siullaitie 

mieux en trois pas le sault. Puis estans de retour de cette 

délectation venoient soupper ens mble chacun avec >a 

parenté, où on ne fouloit poinct son hoste, car chacun 

fsisoit porter son pot à frain et sa vinaigrette, et celuy 

qui avoit prié lacomp?gnie avoit une espaule ouunees-

etanche, qui revenoit à deux carolus par extraordi-

naire (3). » 

La aignité de la profession était maintenue par le ser-

ment « de ue plaider mauvaises caus s, » (4) par une foule 

d' arrêts et de règlemens parmi lesqu Is nous nous conten-

terons de citer ceux qui défendaient aux avocats de faire 

le commerce (5), de postuler, de faire des traités avec les 

procureurs pour les écritures, de se mêler avec ceux-ci 

dans le parquet de l'audience ou sur les bancs delagraud'-

s»llej6); par les arrêts qui décidaient que leur profession 

ne dérogeait point à la noblesse (7), ou même qu'elle don-

nait le droit de prendre la qualité de noble (8). Mais, il 

faut le dire, malgré ce tribut payé aux préjugés du temps, 

malgré ce titre de chevaliers ès loix, qu'ils faisaient, dit 

Vieilleville, « ronfler en leurs contrats, » leur vraie che-

valerie consistait dans la défense du faible, de la veuve et 

ne l orphelin ; le savoir et le désintéressement de ses mem-
bres étaient pour l'ordre des titres autrement inattaqua-

bles que ceux qui leur étaient contestés par les gentil 

«mes de race (9), et dont eux-mêmes faisaient b< 

marche, soit par la voix de Patru opinant contre l'admis-

«on des nobles à l'Aca iémie, soit par l'organe de l'excen-

«que Grimod de la Reynière, lequel invita un jour ses 

wreres a ua grand dîner où l'on ne put être admis qu'en 
««rat preuve de roture. 
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e»r fut refusé au chancelier 
Poyet flétri par un procès criminel. Enfin l'Ordre des 

avocata rappelait ayecorgùeil qu'il avait fourni au monde 

et a I Eglise des rois des empereurs, des évêques, des 
archevêques, des cardinaux et même des saints 

la sc
!
f n

,
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g'^é formaient comme l'apanage 
commun de tous ceux qu, concouraient à l 'administration 

de la justice il était une qualité qui semblait appartenir 

plusparticalierementa l 'avocat, nous voulons parler de 

indépendance. Ne relevant que de lui-même et fort d-
la justice de ta cause, on le vit souvent, avec sa rudesse 

gauloise et son Iranc-parler de Palais, tenir aux puissans 

du jour un 1-mgage auquel ils n 'étaient guère accoutumés. 

Ainsi, Marion, plaidant en présence de Henri III pour le 

duc de Nivernais, osa s'élever contre les impôts, « de fa-
çon que le roi trouvant ses propos; fort piquans le chassa 

en colère et voulut même l'envoyer à la Bastille, sans 

quelques seigneurs qui remontrèrent à sa majesté quelle 

était la lib ■■rte des avocats plaidans au barreau du Parle-

ment de Paris auxquels on permettait de dire souvent des 

propos qui, hors de là, eussent semblé troo hardis, voire 

même punissables (10). Un jour le car Jinal de Richelieu 

lit venir l'avocat Langlois, auquel il avait quelques ren-

seignemensà ..emander. Langlois ne disait jamais que 

Monsieur. Tout le monde lui soufflait tout bas Monsei-

gneur; mais lui, sans se déconcerter, répondait : « Nous 

ne parlons jamais au Palais que par Monsieur; je ne sais 
point d'autre langage. » 

La Martillère, le même qui osait rappeler aux Guises les 

souvenirs de la Ligne, était souvent consulté par le père 

du Grand-Cotidé. On voyait le prince du sang venir chez 

l'avocat les jours de son conseil, accompagné d'un seul 

laquai-;, auquel il faisait tourner la broche de son hôte. 

Tallemant, qui rapporte ce fait, ajoute sévèrement : « EQ 

ce temps là les avocats n 'étaient pas si lâches qu'à cette 
heure. » 

Avec le XVI' siècle, en effet, était passé ce que l'on 

pourrait appeler l'ère patriarcale, l'âge d'or du Palais. On 

n'était plus au temps du palron de l'ordre, Siint-Yvcs, 

qui ne laissait pour tous biens en mourant que quelqu s 

livres de piété (11) ; ni même à celui de Henri III, où les 

avocats ne prenaient communément que 5 sols par rôle et 

3 francs par plaidoyer (12). Si de son temps, Balde avouait 

que la seule matière des substitutions lui avait valu, en 

consultations, plus de 15,000 ducats (13), on peut juger 

ce que la complication des intérêts et des lois chargées de 

les régler, le triste reliquat des guerres civiles, les pro-

grès du luxe, avaient dû amener, dans les siècles qui sui-

virent, d'accroissement dans les affaires litigieuses et de 

nouvelles exigences de la part des hommes de loi. D'ail-

leur», l'avocat s'était mêlé aux progrès de la civilisation; 

il en avait recueilli les influences bonnes et mauvaises. Si 

la culture des lettres, des arts, si les habitudes de la vie 

élégante s'associaient heureusement à l 'exercice d'une 

profession libérale, nous n'oserions affirmer que le con-

tact du monde, qui adoucissait l 'ancienne rudesse des geo» 

du Palaix, n'ait pas quelquefois laissé des taches sur leur 

blanche hermine. Mais les hommes suivaient en cela la 

condition des-choses. La justice, en devenant une science, 

devait perdre quelque chose de son antique naïveté, et 

dans les parcs somptueux que Lenôtre traçait à l 'usage 

du grand roi, il n'y avait pas de place pour le chêne de 

Vineennes. 

Néanmoins quelques traits de la simplicité des ancien-

nes mœ irs apparaissent encore chez ces hommes, nous 

représentent l'éloquence du Birreau parmi toutes les gloi-

res du grand siècle. Je ne sais rien de plus touchant que 

ce trait de Lcmaitre qui, retiré à Port-Royal-des-Champs, 

rencontre un paysan qui se rendait avec ses œufs au mar-

ché, et apprenant de lui qu'il était cité devant le juge de 

l'endroit, étonne son rustique auditoire par quelques ac-
cens de cette éloquence que la religion avait arrêtée dans 

son essor et que le Palais ne se consolait pas encore de 

ne plus'niendre. 

Depuis que l'avocat Jacques Dixhommes avait intro-

duit la littérature au Barreau, plusieurs de ses confrères, 

Gilles Durand, Pasquier, les auteurs de la Satire Menip-

pie, et
1
., avaient suivi son exemple, et allié, non sans 

succès, les neuf muses aux douze tables. Au dix-septiè-

me siècle ou trouve le Palais assez intimement lié au 

mouvement littéraire. Corneille obtient pour le moins 

autant de succès au théâire qu'à la table de marbre; Boi-

hau, enfant de la Sainte-Chapelle, ne dédaigne pas les 

conseils de Patru, l 'avocat académicien. C'est à la même 

source que Racine va chercher le sujet des Plaideurs; 

enfin Fourcroy était assez avant dans l'intimité de Mo-

lière, pour que celui-ci, contre lequel il discutait un jour 

à table, s'écriât : « Qu'est-ce que la raison avec un filet 

de voix contre une gueule comme celle-là ! » 

En effet, on reprochait dès lors aux hommes de Pa-
lais, nouvellement admis dans la société, d'y apporter 

l'esprit de controverse avec les autres habitudes de leur 

profession. Un auteur du temps relève avec finesse ce 

travers qui n'est peut-être pas complètement disparu : 

« Il faut, dit-il, plusieurs années de Palais pour com-

prendre les plaisanteries des gens de robe. Un honnête 

homme (on sait que cela voulait dire alors un homme 

comme il faut) est comme le bon vin; il n'a pas d'en-
seigne (14). » 

Le dix-septième siècle avait vu quelques avocats hom-

mes du monde ; le dix-huitième en vit plusieurs hommes 

de plaisir, dont on retrouve les noms parmi ceux de chro-

niqueurs scandaleux, des chaneo iniers, des comédiens de 

société du temps. Autrefois ils n'avaient que des clercs ; 

on commence à parler de leurs secrétaires. Les magistrats 

avaient seuls jadis leurs maisons des champs, les avo-

cats ont leurs maisons de campagne, et les mémoires de 

l'époque enregistrent la visite qu'un princ ; du sang lit au 

célèbre Gerbier, à Aunay, ainsi que l'impromptu poéti-

que par lequel celui-ci célébra cette bonne fortune (15). 

Du reste, à cette époque où i'esprit est une puissance, 

l'esprit ne leur fait pas défaut, et le cédant arma togœ 

reçoit une nouvelle application de l'anecdote suivante où 

l'on voit l'audacieux Fillars battre en retraite devant un 

homme de robe. . ... 
M" Thieny, avocat aux conseils, avait sa maison située 

près de l'endroit où se tenait le conseil de la guerre; il fut 

résolu de joindre son cabinet à l'un des bureaux du con-

seil. Ce fut dans ces circonstances qu'il présenta au ré-

gent un placct conçu en ces termes : 

Monseigneur, 
Thierry, avocat aux Conseils du Bon 

blement à son Altesse royale que M. le 

n'ayant plus d'ennemis à combattre, ni de traité à 
le siège devant le cabinet d'un pauvre avocat. Il s' 

faire, a mis 
imagina que 

place se rendra h la première' sommation ; mais le suppliant 
a résolu d'attendre le gros canon. Ce gros canon, Monseigneur, 
est l'ordre préci» de votre Altesse royale. 

Signé THIERRY . 1718. 

Ce placet ayant été renvoyé à M. de ViHars, président 

du conseil de la guerre, le maréchal le trouva si bien 

fait, qu'il déclara au régent « qu'il se faisait un plaUir de 
lever ce siég 

En même 
le premier qu 'il eût levé de sa vie. » 
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temps que lés avocats devenaient de plus 

en plus hommes du monde, on voyait les hommes du 

monde se faire avocats ; il y avait comme un échange de 

l'esprit de société et de l'esprit du Palais dans les plai-

doiries d'Elie de Beaumont et dans celles de Mirabeau, 

dans les pamphlets de Linguet et dans ceux de Mercier, 

de Voltaire, de Beaumarchais. Peut-être, dans ce pêle-

mêle de toutes les classes, dans ces habitudes de mœurs 

faciles, le Barreau perdait-il quelque chose de cette sé-

vérité de principes qu'il portait autrefois jusqu'à la roi-

deur. Il est piquant de comparer les deux passages sui-

vans sur les relations des avocats avec le3 procureurs au 

seizième et au dix-huitième siècle. 

« Quand M. Servin vint au Palais, dit l'auteur anony-

me du Discours sur les mœurs et humeurs da ce magis-

trat, 1617, il avait peu de moyens pour vivre, car il me 

souvient de l'avoir veu en ce temps logé en une seconde 

chambre de la maison où pendoit pour enseigne l'éléphant, 

devant les Mathurins, en la rue Saint-Jacques, où il vivoit 

avec incommodité, et que lors, un procureur, mon voisin, 

le chargea de sa première cause, et prenait beaucoup de 

peine pour avoir de la pratique, encore qu'on ne voulust 

pas qu'on pensast qu'il faisoit la cour aux procureurs. 

Aussi disoit-il souvent entre ses compagnons qu'il n'es-

toit point honorable à un advocat d'aller trouver un pro-

cureur en son banc, ains que feignant aller du parquet 

des gens du roy aux consultations (ores qu'on n'y eust 

que l'aire), et des consultations au parquet, il falloit avoir 

les procureurs à sa rencontre. » 

Ecoutons maintenant l'auteur du Tableau de Paris, 

1782 : « Quelques procureurs roulent carrosse et tirent 

de leur greffe quarante à cinquante mille francs par an. 

Les avocats les courtisent assidûment pour avoir des cau-

ses. Ils font le soir la partie de madame en cheveux longs, 

et l'encensent de tout leur pouvoir, afin que le choix tombe 

sur eux pour les pièces d'écritures, partie lucrative, et 

qui mérite bien qu'on déroge un peu a l'art de l'orateur 

et que l'on ménage les bonnes grâces de la femme du 

praticien. » 

Même contraste entre les honoraires modestes dont nous 

avons vu les hommes de loi se contenter au seizième siè-

cle, et ceux dont on rencontre plusieurs exemples deux 

siècles plus tard. Louis Frolland, avocat au Parlement de 

Rouen, puis à celui de Paris, reçoit du financier Law cent 

mille francs pour les honoraires d'une seule cause; il est 

vrai qu'on ajoute que c'était en billets de banque. En 1722, 

le prince de Conti envoie à l'avocat qui avait plaidé sa 

séparation, un carrosse, deux chevaux et un brevet de 

quinze cents livres de pension. Enfin, si l'on en croit M. 

B rryer dans ses Souvenirs, Gerbier aurait reçu d'un client 

d'outre mer. un honoraire de trois cent mille francs pour 
une seule affaire. 

Bientôt, aux excitations du luxe, de la vie élégante, de 

la licence même, vinrent se joindre pour le Barreau, cel-
les de la politique. 

De tout temps on avait vu quelques-uns de ses mem-

bres figurer au premier rang dans les luttes orageuses 

de l'ancienne monarchie, aux Etats tumultueux du roi 

Jean, parmi les troubles du règne de Charles VI, dans les 

querelles des Armagnacs et des Bourguignons, comme 

plus tard dans les scènes tumultueuses de la Ligue et de 

la Fronde. Quelques-uns même avaient payé de leur tête 

la hardiesse de leurs opinions- et leur amour pour les 

nouveautés (16). Mais c'étaient là des hardiesses indivi-

duelles ; les manifestations de l'esprit de corps n'appa-

raissent guères qu'aux dix-septième et dix-huitième siè-
cles. 

En 1602, lors delà grande querelle immortalisée par 

le Dialogue de Loisel, on voit les avocats, au nombre de 

307, aller deux à deux au greffe déposer leurs chape-

rons, et déclarer solennellement qu'ils renonçaient à 

l'exercice de leur profession. Au commencement du règne 

de Louis XIV, l'avocat-général Talon ayant été exilé pour 

s'être opi osé à l'enregistrement d'un édit bun-al, le Bar-

reau de Paris résolut de ne point rentrer au Palais sans 

celui qu'il regardait comme son chef, et il tint parole. 

Mais c'est surtout au XVIII* siècle, et à l'époque de la 

suppression des Parlemens, que ces manifestations se 

produisirent avec un ensemble et un éclat dont tous les 

écrits du temps portent témoignage. 

On vit en cette circonstance les avocats résister, non 

seulement aux ordres du pouvoir, mais, ce ;.qui était 

bien p'us lare, aux promesses les plus séduisantes, 

à l'espoir d'un avancement facile, enfin à des appels qui 

semblaient emprunter la double voix de l'intérêt et celle 

du devoir. « Que vous a fait ce public, leur disait-on, 

pour lui refuser tout à coup le secours de vos lumières 

et de vos conseils? Auirefoisil vous trouvait si empressés 

à prendre sa cause en main ; vous l'alliez attendre au tem-

ple même de la justice. Vos bancs y sont encore assignés. 

Il s'y présente, il les trouve déserts; il court à vos de-

meures, à vos hôtels, même solitude. Ce malheureux 

plaideur vous attend sur votre passage, vous attaque 

dans la rue , vous poursuit, vous presse, vous sollicite?; 

vous êtes sourds à ses cris. Encore s'il n'éprouvait ces 

refus que de quelques-uns d'entre o'ous ; mais la cessa-

tion <st générale; tous les cabimts sont fermés, toutes 

les bouches sont muettes; l'oracle du barreau se tait; en 

vain on fait bridera ses yeux ce métal plus puissant que 

le rayon de iumière qui arrachait des paroles à la statue 

doMemnon; il garde un morne silence. » (17) 

Mais les temps approchaient où cet ordre, qui avait 

donné tant de gages à la cause de la liberté, dont 216 

membres figurai* nt parmi les députés de 1789, devait 

être compté lui-même parmi les abus qu'une révolution 

avait mis&km de détruire, où ce contrôle salutaire d'un 

corps sur ses propies membres, cette sollicitude jalouse 

de la considération qui doit s'attacher à une profession 

libérale devaient être confondus svec les entraves tyran-

niques sous lesquelles l'essor de l'industrie avait été si 

'longtemps comprimé. Et pour comble de douleur, c'était 

un des membres de l'ancien Ordre des avecats de Paris 

qui prononçait contre lui cet injuste anathême ! «. C'est 

cette nuit du 4 août, s'écriait Camille Desmoulin-", qui a 

détruit et le tableau, et la dé pu talion, et 1 Ordre des avo-

cats, cet Ordre accapareur de toutes les causes, exerçant 

le monopole de la pa-ole, prétendant exploiter exclusive-

ment toutes les querelles du royaume. Maintenant ton l 

h mime qui aura la couscien e de ses forces et la con-

fiance des cliens pourra plaider. M'Erncius sera inscrit 

sur le tableau, encore qu'il soit bâtard ; M' J.-B. Bous-

seau, encore qu'il soit fils d'un cordonnier ; el M" Démos? 

thêne, bien que dans son souterrain il n'y ait point d'an-

tichambre passable (18). » 

Mais l'Ordre des avocats devait survivre à la réaction. 

Seul de tous les élernens de l'ancien ordre judiciaire, il 

devait renaître avec 6on nom, ses traditions et ses iègle3. 

Que dis-je? il devait se retremper au baptême de feu des 

révolutions. L'avocat vit grandir sa valeur sociale et po-

litique, soit dans ces luttes passionnées où la parole était 

une puissance, soit dans ces débais plus calm°s où toute 

question devient une cause qui se plaide devant le tribu-

nal du pays. Quand les adversaires du gouvernement re-

présentatif veulent le flétrir, ils disent que c'est le gou-

vernement des avocats. Eh bien ! que les avocats se fas-

sent un litre d'honneur de cette injure des ennemis de 

nos libertés ; qu'ils s'efforcent de personnifier toujours en 

eux l'avènement de l'intelligence, l'empire de la parole 

qui en est l'organe, et jamais l'abus de ces deux facultés ! 

E. B. 

(18) Discours de la Lanterne aux Parisiens, p. 6. 

— Jusqu'ici, les dames en promenade qui désiraient 

entrer dans l'un de nos magasins de nouveautés, étaient 

souvent retenues sur le seuil de la porte, dans la crainte 

d'être arrêtées par un monsieur de noir habillé, qui, avec 

des formes plus ou moins courtoises, les importunait par 

un salut et une phrase qui se terminait toujours ainsi : 
Que madame désire-t-elle? 

Aux Filles de France, cela se fait autrement : en arrive 

dans les magasins par un escalier double aux larges pro-

portions, qui vous conduit là où toutes les galeries vien-

nent déboucher. Vous dirigez votre promenade comme 

vous l'entendez ; si votre choix n'est pas entièrement fixé, 

si votre goût ne s'est pas encore prononcé, aucune de-

mande indiscrète ne vous est adressée; si, au contraire, 

vous manifestez le désir de savoir le prix d'une étoffe, 

vous trouvez toujours un commis empressé de vous ré-
pondre et de vous satisfaire. 

. Nous le proclamons, c'est 1» le grand commerce, c'est 

là de la noble industrie, ce sont des avantages qui satisfe-

ront le goût de notre époque et consacreront un succès 

sans exemple dans les fastes du commerce parisien. 

SPECTACLES DU 18 OCTOBRE. 

OPÉRA. — 

FRANÇAIS. — M"" de Tencin. 
OPÉRA -COMIQUE ,— La Sirène. 
ITAMESS. — Lucia. 
ODÉON. — Echec et Mat. 

YAUDFVILLE.— Le For-PEvêque, Robinson. 
VARIÉTÉS. — Le Bouffon, le Gamin de Paris. 
GYMNASE.— Jacquart, Noémie. 

PALAIS-ROYAL. — Le Lait d'ânesse, le Bonhomme Richard. 
PORTE-SAINT-MARTIN. — Les Tableaux vivans. 
GAITÉ. — Le Temple de Salomon. 
AMBIGU. — Le Marché de Londres. 
CIRQUF. — Henri IV. 

HiproDROME. — Fêtes équestres les Dimanches, Mardis, Jeudis* 
COMTE. — Peau-d'Ane. 
FOLIES. — L'Habit ne fait pas le Moine. 

DÉLASSEMENS-COMIQUES. — L'Oiseau de Paradis. 

Paris, le 17 octobre 1846. 

Monsieur le rédacteur, 

J'ai déjà eu l'honneur de vous entretenir des plaintes 

que beaucoup de familles m'adressent à l'occasion delà 

décomposition des corps qu'elles ont fait embaumer et 

pour lesquels on leur a promis d'opérer d'après mon pro-
cédé. 

Ces familles sont trompées, il faut qu'elles le sachent 

bien : elles sont trompées par des hommes qui abusent de 

leur douleur dans une circonstance aussi solennelle. 

Mon procédé conserve les corps d'une manière certaine : 

l'expérience le prouve ; mais ces faux embaumeurs ne sa-

vent point assurer la conservation parce qu'ils ne connais-
sent pas ma méthode d'opération. 

Pour soustraire les familles à l'exploitation de ces trai-
tans, j'ai imaginé deux moyens certains : 

1° J'indique que tous ceux qui prétendent pouvoir faire 

des embaumemens Gannal, doivent préalablement mon-

trer la bouteille de liquide qui porte mon cachet et un cer-
tificat d'analyse sur le bouchon ; 

2° J'engage chacun et tous à ne jamais payer un embau-

mement qu'une année après l'opération ei seulement après 
avoir vérifié l'état de conservation du corps. 

Convaincu, comme je le suis, que cette double épreuve 

est de nature à préserver les familles de la fraude, je viens 
vous prier de la porter à leur connaissance 

Agréez, etc. CASSAI., 

Rue de Seine, 6. 

AUDIENCE DES CB.IKK&. 

Paris. 

BELLEYILLI 

(13) Le jurisconsulte 
fae'e de son commentaire, 

naïvement, pour recoramand 
'ssante : ldeo adverlalis. 

substitutions, et il «joute 
élèves une matière aussi t nieres 

(14) Callières, les Mots a la mode. 

Sous son humble toit, Phiicmon 
Reçoit le maître du tonnerre; 
A son bonheur le mien répond, 
Jo vois Conti dans ma chaumière. 

Etude de M
E G. DE-

, vm, avoue h Paris 
\ente et adjudication, en exécution d'une sentence arbitrale et nw 

suile de fin de société, en l'audience des criées du Tribunal civT ' 
Seine, au Palais-de-Justice à Paris, une heure de relevéi 
qui pourront être réunis 

Composés : 

Le premier lot d'une grande Propriété, sise à Belleville, Grande-Rue 
2o ou S exploitent les voitures de la Société des Citadines, cns^nUe d,, 
droit de faire circuler les omnibus dits Citadines, faisant le trajet de H 
place des PeUU-Perra el de la place Dauphine à Belleville, et la iIn , 
d omnibus ducs Diligentes, faisant le servieede Belleville à lî 

Le second lot, du Droit dc faire circuler dans Paris 138 
place dites Citadines. 

L'adjudication aura lieu le mercredi 2 décembre (Sali. 
Mises à prix, outre les charges : 

Premier lot, 
Deuxième loi, 

S'adresser, pour les renscignemens 

1° à M« Devin, avoué poursuivant, rue Montra 
d'une copie ilu cahier des charge* ; 

2" à îti" Dromery, avoué, rue de îlulhouse, 9. 

de la 
en deux lots 

aotnainville. 
voilures de 

650,000 francs. 
1,260,000 

artre, C3, dépositaire 

(6012) 

D'une vaste propriété composée de 
plusieurs maisons, cours, terrains 

- de 
et sur le quai Valmy, canal Saint-

ët dépendances, situera à Paris, et donnant sur les rues uaTcms^V 'd'r, 
l.rand-Prienréetde Méniimonlant, ■<,. i , ™

us
. 

Martin. 
En un seul lot, 

Mise à prix : 
S'adresser, pour les renseignemens : 
l°àM« Dromery, avoué poursuivant; 
3° à M e Devin, avoué présent à la vente 

Montmartre. 

250,000 francs. 

ABïNoiffCEs Divan S*: S. 

demeurant à Paris, 03, rue 

(5047) 

(16) Renaud d'Acy, tué par le peuple sous Charles V ; 
Desmares, condamne à mort 800S le règnti suivant: Gravi 

(15) 

avociit protestant hrû-l 
p ndu en lo80 dans 
e.c. 

(17) Pensez-
1771. 

s à la place Maul 
la cour du Mai 

le, 
iert en 1557; Lcbreton, 
pour libelles séditieux, 

Avis à MM', les avocatt 'e Paris, 

Al? m\ tR0YAL I846, 
gemeuis nui venus dans le personnel 

PUBL1C1TION OFFICIELLE 

contenant lous les chan-

mstration, y compris la mvn.t
t
 0,,^^" 

DERNIERES PROMOTIONS DE PURS. Chez A. Guyot et Ser l e 

aZV^tÛm ' 18 '-^ant rne 'Neuv 

LES 

rue 
des-Pétit*. 

; 1 oui-non, 25, a un celte année 21 bac de 

dats L'établissement 

Cl BACCALAURÉAT ÉS-LETTRES — 

l)UPUV-Ci;STAC,r„e 
bachelier:; sur 30 oaudi-

rcçoit quelques pensionnaires. 
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El ATTELXDÀMT .L'ENTIER ACHÈVEMENT DIS TRAVAUX SUR LA RUE RICHELIEU, L'ENTRÉE DES MAGASINS EST RUE VlUEffi Sf, EMPLACEMENT DES CONCERTS MUSARO. 
commissions «ionmcca dans les villes manufacturières sont rentrées, les assortimens sont aujourd'hui complets, lies .Marchandises fabriquée» 

iSiweiMesiÊ pour leur outertiire étant toutes nouvelles, les Dames sont assùréec de n'en acheter aucune des saisons précédentes. 
Les marchandises sont marquées en chiffres connus. — On échange et l'on rembourse le prix des articles dont on ne serait pas satisfait. 

KOTA. — ÏJ«» demande* et le« envoi* dc provCnce sont à !» charge de l'administration. 

PAGNERRE , rue de Seine 1 4 bis; AUBERT et C, place de la Bourse, 29, et chez ks principaux Libraires de la France et de l'étranger. 

PROPHÉTIQUE 
Pittoresque et utile pour 1847. 

ttédigé par te* notabilités scientifique* et littéraires , et orné de M* M ftiwiirn dessinée* 
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Maladies Secrètes. 

TRAITEMENT du Docteur CH . ALBERT, 
Médtcin d* la Faculté de Purit, matin en pharmacie, tK-pharmadtn dei 

hôpitaux, professeur de tnitlecine et de botanique, honoré de 
médailles et récompenses nationales, etc., ete. 

Aujourd'hui on peut regarder 
comme résolu le problême d'un 
traitement simple, facile, et, 
nous pouvons le dire sans exagé-
ration , infaillible contre toutes 
les maladies secrètes, quelque 
anciennes ou invétérées qu'elles 
Boient. 

Le traitement du D' ALBERT 

est peu dispendieux , facile i 
suivre en secret ou en voyage 
et sans aucun dérangement : il 
s'emploie avec un égal succès 
dans toutes les saisons et dans 
tous les climats. 

Les guérlsons nombreuses et 
authentiques obtenues i l'aide 
de ce traitement sur une foule de 
maladies abandonnées comme in-
curables, sont des preuves non 
équivoques de sa supériorité in-
contestable sur tous les moyens 
employés jusqu'à ce jour. 

Avant cette découverte , on 
avait à désirer un remède qui agît 
également sur toutes leg consti-
tutions, qui fût sûr dart3 ses 
effets, exempt des inconvénients 
qu'on reprochait avec justice aux 
préparations mexcurieUes. 

Rue Montorgueil, 21. 
Consultations gratuites tous les jours* 

m&AITEHËNT r Ail CORRESPONDANCE. ( AFFRANCHIR.) 

^■**3ÎÎB3-;*.- i^vs-aasse? . -Eswwaei ̂ '•'rer"rr"7V~--M~- ■^r°^™^-':*'™S' ,"ii7,illsgiirir , ' l i ml m nain 

lillfeMln u FER m mmi A umim, 
Le con cil (l'administration a l'honneur de 

eu asse n:bS.<e t;é:ïery!<ï exl;aordinairo po'ir ! 

convoquer MM. les actionmira 
: s imedi H novembre |i r«c^ii :t, 

à rtf-i.x heures et derota, dans les salons lier/., rue da la Victoire, j*. i f»rK 

L'-s titulaires de vin<l aciions depuis quinze jo'ir» au moi :< ou leurs M* 
de p iuvoirs devrOï -t déposer leurs liires et procurations au sie^e social, i 

1 MM. les actionnaires de la société anonyme -des Papeteries de Souche sont 
{ convoque* en assemblée générale annuelle le mardi 10 novembre prochain, 
i à midi, nie Cucnégitud, 17, et le même jourà deux heures en assemblée ex-
', Iraordiaairo pour niodilieations aux statuts, conformément à U délibération 

du conseil d'administration eu daie du 14 janvier I84ô. 

l>„r , 
l'aï o; d: e du uo ■il 

er le 
, avant le i cour, 

l/âgerti géftéW 
Eei. SI>ÏOX. 

Les professeurs de la l'acuité de Médecine de Paris, ont constate j'"!"^'
:m 

de cette Pâte pectorale et sa stipKiuotUTK manifeste sur toutes celle» ou 
genre. — DELANGUEMEIt, rue liiehelieu, 26. Dépôt dans chaque vue 

TABLE D'HOTE 
très bien servie, à S et 6 heures, 

Deux-Ecus, n. 33. -Prix: 1 fr-
 à0ccnl 

du 

L'no maison de détail m 
copp? 

rs années de «^ÏÏBS 

un intéressé qui P°""
a
' ffi* 

30,000 à io.ooo francs, pour c
 |B1 lesconimandesde/abrica'oa^ 

seraient faites et qui donneront de beaux liénéhccs. — Sadicsse 
générale dos Annonces de M. NORBERT ESTilUI* tue Neuve-ymc" 

D 'un exploit du ministère de M» Hri/.ard, 
huissier à Paris, eu date du 17 octobre 181G. 
il appert que M berne, domeurant à la Mar-
tinique, a formé devant le Tribunal de com-
merce de Sa Seine une demande en rapport 
du jugement déclaratif de la faillite des 
sieurs POULAIN et BERNE, rendu par ledit 
Tribunal le 30 juin dernier. 

Pour extrait. 
Amédée DESCIIAJIPS , agréé. 

Ventes 

VENTE PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

Etude de Me DÉTRË, huissier, rue du Tem-
ple, 94, 

En l'Hôtel des Commissaires-Priseurs, place 
de la liourse, a, 

Le mardi 20 octobre 1S.C, heure de midi, 
Consistant en ustensiles de ménage, glace, 

rayons, chaises, merceries, etc. Au comptant. 
(50481 

^«M'iS'i»'^ •■s»ïttM»«, H"eis>!l« 

Suivant acte reçu par M» Preschez, notaire 
à Paris, les 9 et 16 octobre 1846, M. Louis-
Camille-Ernest BUNOT DE CttOtSY, entre-
preneur d'éclairage par le gaz, demeurant à 
Paris, rue Bleue, .'0, propriétaire, conjointe-
ment ave- U. LE UOUX ci après nommé, de 
toutes les aciions représentant le fonds so-
cial d<ï la société formée pour l'éclairage par 
le gaz des villes d'Evrcux, Avrttich.es et Ver-
dun, sous la raison sociale LE ROUX et O, 
par acte passe devant ledit M« Preschez, no-
taire, le 30 juin 1846. et dont il était l'un des 
gcraiiS-, a apporté à ladite société, conjointe-
ment avec M. Le Roux, mie propriété siluée 
à Verdun, piès la promenade de la Digue, 
consistant en maison, jardin anglais, verger, 
potager et pré d'un seul tenant, sur laquelle 
une usine A gaz a éle édifiée. 

Par le mémo acte, M. dc Chotsy a déclare 
se désister dc ses droits da gérant et donner 
sa démission, co qui a été accepté par M. 
Pierre-Adolphe LE KDL'X, ingénieur civil, de-

meurant à Pari', rue des Petits Hôtels, 8, et,] 
par suite, M. Le Roux se trouve seul gérant 
de ladite société; il aura seul tous les pou-
voirs , sans aucune exception , qu'il avait 
avec M. de Choisy.son cogéranl. 

Il n'a été d'ailleurs déroge en rien aux 
statuts de ladiio société. 

Pourextrait. E. PIIESCUEZ . (6611) 

D'un acle passé devant M° Maréchal, no-
taire soussigné, et son collègue, notaires à 
Pa.is, le 15 octobre 1846, enregistré; 

Fait entre : 
M. Jean Antoine VDILLERMET, négociant, 

demeurant à Paris, rue Vivienne, 49; 
El M. Henry COCQ, négociant, demeurant 

à Paris, rue de Mulhousp, 4; 
Il résulte, 
Que la société commerciale existant entr» 

mesdils sieurs Vuillermet et Cocq, sous la 
raison sociale VUILLERMET et COCQ, pour la 
fabrication et la vente des chalcs et nouveau-
tés dont le siège est à Paris, rue de Mulhou-
se, 8, et établie par actes sous seings privés, 
en date, l'un da 15 août 1840, enregistré à 
Paris, le 18 du même mois, fol. 25, c. 3, 4 et 
5, par Texier, qui a perçu les droits ; et l'au-
tredu 6 août 1842, enregistré à Paris, le 9 
du même mois, fol. 16 r°, c. i, par Lever-
dier, qui a perçu les droits ; 

A été et est demeurée dissoute à compter 
dudit jour 15 octobre 1840 ; 

Que M. Cocq a cédé et abandonné à M. 

Vuillermet tous ses droits dans les valeurs so-
ciales, sansaucune exception ; 

Et que 51. Vuillermet, au moyen de cette 
cession, devenant seul propriétaire de tout 
Tactil de la société aurait le droit de suivre 
la liquidation ainsi qu'il aviserait ; 

M. Cocq lui ayant donné tous pouvoirs né 

cessaires a cet effet. 
Ponrexlrail, signé : MARÉCHAL . (6612) 

Du sieur IiARBiKIl (Ailriec-I rançois), u< -
leur, rue des Colonnes, 2. iiomm.' si. Hal-
phen juge-omniissaiie, el M. Geoffroy, rue 
d'Argcnttuil, il, syndic provisoire (N- 6491 
lu gr.); 

Du sieur CARTON (André), limonadier, à 
Montmartre, rue ih s Vinaigriers, i, nomme 
M. Odier jusî-eommis-aire, et M. Pascal, rue 
Richer, 32, syndic provisoire N"649sdugr.); 

Du sieur c.'îERRE (Augusle-'ïerre), laje-
tier-emballeur, rue du Caire, 7, nomme M. 
Ilalphenjuge-cor.imissaire, et M. Colombe!, 
rue Caslellaae, 12, syndic provisoire (N» 64U5 
du gr.); 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont ï'nej/és à se rendre au Tribunal com -

merce de Paru, salle des assemblée* !;s fail-

lites, MM. les créanciers i 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur MASSON(Jean-Baptiste-Justinien), 
menuisier, à Charoune, le 22 'oclobreà 9 heu-
res 1 [2 (N» 6(02 du gr.); 

Pour assister à l'assemblée dans laquelle 

M. le juge-cemmissair,- doit Us tottSfUler, 

tant sur la composition de l 'état des créan-

ciers présumés, que sur la nomination du 

nouveaux syndics. 

Noix. Les tiers-porteurs d'effets ou en-
dossemens de ces faillites n'étant pas con-
nus, sont priés de remettre au greflè leurs 
adresses, afin d'être convoqués pour les as 
semblées subséquentes. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

ru e ou l'oits-lTlern.iic, 14, le 53 octobre à 2 
heures ;N" 6131 du gr ); 

De dame veuve CUViU.ILIt, limonadière, 
chaussés des Minimes, y, le 23 octobre à 1^ 

heures (N" 602 1 du gr.); 
f'.Mr enteudu le rapport des syndics sur 

l'état de la faillite et délibérer s*r la for-

matiiin du concordat, ou, s'il y aUeu.s 'emen 

dre dé: tarer en èlal d'union, et, dans et der-

nier cas , être immédiatement consultés tant 

sur les fait- de la gestion Q-ie sur l'utiltié 

du maintien ou du remplacement d.-s syndics 

NOTA . Il ne sera admis que les créanciers 

reconnus. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invit -'S tt produire, dans U délai d'. 

vingt jours, .1 dater de ce jour, leurs titres de 

créances, accompagnés d'un bordereau sur pa-

pier tim'tré, ittdii aiii des sommes .1 récla-

mer, MM tes créanciers ■ 

Du sieur MA INVILLE (Simon), ébénisle, 
faub. St-Antoine, 1J \ entre les mains de M. 
Morard, rue Montmartre, 173, syndic de la 
failli e N' 64*3 du gr. i; 

Du sieur SIMON, négociant, à BalUnolles, 
entre les mains d ; Lecomle, rue de la Mieho-
dière, 5, syndic de la faillite B* 6433 lu gr."; 

Pour, en conformité de l'artteie 4^4 de l'i 

loi du 58 mai i83S, être procédé à la véri-

f%cai.on des créances, qui commencera immé-

diatement apres l expiration de ce délai. 

REDDITION DE COMPTES. 

MM. les créanciers composant l 'union de 
la faillite du sieur SIRKT-RAUX (Victor), 
bijoutier, galerie Vivisnne, 4, sont invilés 

des assemblées des faillites, pour, conformé-
ment à l'article 537 de la loi du 28 mai 1838, 
entendre le compte définitif qui sera rendu 
par les s) tidics, le débattre, le clore et l'ar-
rêter, leur donner décharge de leurs fonc-
tions et donner leur avis sur l'excusahilile du 
laiBi ( N" 4 499 du gr.). 

MM. les créanciers composant l'union de 
la faillite du sieur PETIT (Alexandre 1 , md de 
curiosités, r. Duphot, 23, sont invilés à se ren-
dre, le 23 octobre à 3 h précises, au palais 
du Tribunal de commerce, salle des assemblées 
desfaillites, pour, conformément à l'article 
537 de la loi du 28 mai 18SS, entendre le 
compte définitif qui sera rendu par les syn 
d:cs, le déhalire, le clore et l'arrêter, leur 
donner décharge de leurs fonctions, et don-
ner leur avis sur l'eicusabililé du failli (N» 

5992 du gr.). 

MM. les créanciers composant l'union de la 

faillite dusieurPi'.UDiK)MME(l.ouis-Eugène), 
md de vins à Aubevilliers, sont invite, à Je 

r. iidre.le <3octohre4 10 h. précises, au palais 
du Tribunal de commerce, sulle des as-
semblées des faillites, peur, en exécution de 
1 article 533 de la loi du 28 mai 1838, enlen-
drv le compte qui sera rendu par les syndics 
de leur gestion, et donner leur avis tant sur 
la gestion que sur l'utilité du maintien ou du 
remplacement desdils syndics N' 46 '4 du 
gr-). 

Du sieur GUILLOT ( Louis-Jacques), loueur ' à se rendre, ie 23 octobre à 10 heures tn' 
de voitures, rue du Bac, 131, le 23 octobre à ! précises, au palais du Tribunal 

'U's, i"ni«i»isJ de eoBatiii£c*i'<'e. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Itutment du Tribunal de commères de 
luris, du 16 OCTOBRE i846,f,til déclarent la 
faillite ouverte et en fixent ■provisoirement 
l'ouvertuce audit jour : 

précises, au palais du Tribunal de commerce, 
salle des assemblées des faillites, pour, cou 
formémenl à l'article 537 dc la loi du ïs mai 
1S38, entendre le compte définitif qui sera 
rendu parles syndics, le débattre, le clore el 
l'ai rèter-, leur donner décharge de leurs fonc-
tions, et donner leur avis sur l'excusabiiité du 
failli N' 4293 du gr.). 

MM. les créanciers composant l'union delà 
faillite du sieur GRAVRANI) ^Eugène), mar-
chand de tulle, rue Thévenol, n. 19, sont 
invilés é se rendre, le 23 octobre à 12 heures, 

Du sieur COUSINARI) (Eugène), brasseur, I au palais du Tribunal de commerce, salle 

10 heures (N
1 o sd du gr. 

Pour être procédé, sous ta président e de 

M le juge-commissaire , aux vérification et 

affirmation de leurs créances. 

NOTA. 11 est uétassaire que les créancier! 
convoqués pour les rériflcition et affirma-
tion de leurs créances remettent préalable-
ment leurs Ulres â MM, les sy ndics. 

CONCOKI1AT8. 

CLOTURE DES OPÉRATIONS 

POUR INSUPPISAKCB O'ÀCTIF. 

W. B . Un mois apres la date dtf ces juge-

ment, chaque créancier rentre dan, l'exercice 

dc ses droits contre le failli. 

Du 16 octobre 
Du sieur REFFUVKILLK (Jean François) 

du''gr"""
!r

'
 FUa de ta

 Verrerie, 0» ^K» ct
M1> 

teur, délib. — Duteille, épicier, couc. —fi >]î 
Raspail, md de bois des îles, id. 1 4 0|9 , 

MIDI 1 Guiliot, charron, id. — Léonardy, fi- B. du T. 

lettfur de laines, id. — Gorlitzer, tailleur, i Banque 
clôt. — Angelv , anc. charbonnier, vérif. ' 
— Bernard, anc. mil de vins, id. -- Paris, 
m,d d 1 vins, id. — l'aillicr, eut. do peintu-

re, id. 
TROIS atout > Truchel, teinturier, id.-Cat, 

md de vins. id. — Donnier, teinturier, id. 
— Pierlot, épicier, id. — Simon, colpor-
teur, synd. Camusel, serrurier, clôl. — 
Dardart, md de beurre, anc. papetier, id. 
— Leroy, loueur de voilures, cone. Cail-
lot, épicier, id. — Chorel, nég. en soiries, id. 

t.. 112 

3480 

gW;c*>« «t liaruiinuSloiiss. 

Du 15 octobre. 

Mlle Gossin, 50 ans, grande rue Vcrle, 30. 
— M. Payes, 47 ans, maison de santé. - M, 
Veisiier, 29 ans, rue du Faub.-S'-Aiitoine, 
2 16. - Mme Harouel, 40 ans, rue de la ca-
landre, 19 -M.Agron, 35 ans, rue St-An-
toine, lui. — M. tringaux, 27 ans me de 
Boaune, 19. - Mme Selve, 61 ans, rue de 
l.oureine, 59. — Mme Crosse, 8e ans, rueSl-
Jacques, 193. - M. Moisson, 54 ans, place 
Maubert, 1. 

I
l.'c. ipl. bl. ipl bas 

H7 70 UT S0 j 117 60 
—c.uvvauuHlM? 60jllï 75 ! i 17 60 
3 CIO COlVipl.. 82 M 82 651 12 60| 32 C0 
—Fincourant 82 55' £2 70 82 15 82 60 
Napl K0(h8.C.ll02 —102 — il02 -- ; 102 — 
—Fin connut | j 1 1 

Rente de la V 

Oblig. d" 
Caisse hyp.... 
— Oblig 
A. Gouia .... 
Canner 
Soc Baudon. 
Sanq. Havre. 

— Lille.. 
Gr. Combe.. 

— Oblig 
— d° nouv .. 
La Chazolte.. 
Haute Loire. 
Charb. belges 

4 Cainui-
—jouis 
Can. Bourg.» 
—jouiss 
Can. Satnb... 
Lini MaberIT 
_poni-Ke*ï 
Union lin"*" 
j.'il. liouenu.-
LiuiKreva* 
Soc.desAon. 

Forg.-Avey.r-
_ «'Alla* 

_ -izincV. «01* 

 Nouv. 

1392 50 
370 — 

1170 — |Lin« 

512 50 

M ont 
 .ZincStolber* 

 ll.Fourn. »■ 
 U!onc.-s--S--

Eiucgisiré à Pài is, le. 

V. 

Octobre 181G, 

ASSEMBLÉES OU LUKIU 19 Ol TOItRE 

MOI MOBM : Simon, doreur sur bois, conc 
— Pigaiilt, md de nouveautés, id - Cotte 

turt^ywf
8 ' " ',rie ' de r* 

DIX III,URE
5

 r' Tisse.ron, md de bois dc sciage 
lu. - Vil.ain, Plaisance et c. nê« chu 
- Bonnard ent. dc charpente H*Z Mar-

lmet,ent. de bàlimcns, id, --' A . son, l ia-

Fin courant, i,Fin prochain., t. 
t_ _ ~;|r-j-

117 90 117 85' 118 45 118 It d. » 

82 81 - — !! 83 15 83 10 d « 

UP. Du comp. é Un de m.j
(
D'un m â l'autre. 

32 t\i\" 

IMPRIMERIE DK A. GUYDT, IMf WMEUR DE L'OHUHE DES AVOCATS, UUE PfEOTË-DËS-MATfllMNS là 

5 tiO.. 
1 C.|0.. > 
Kaplet 

02 1 l'i » 
P »l« 

Dette act. 
- diff. 

— pass. 

Anc. diff. 
3ii |Cl »4t 

hmp. Rom.. 
Piémont 
Portugal 
Haïti 
Autriche (L) 

St-Germain.. 
—Emprunt... 
— d» 11142.... 
Vers droite. 

— Oblig 
— d» 1843.... 

 Gauche... 
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